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ment a tous les parents de cette ligne, mais a rheritier 

aux propres; c~est ce _qui resulte de ces termes des cou

tUD1es, doit appartenir a l'heritier des propres de ladite 
Ligne. 

463. Si les plus proches parents de cette ligne n'ac
ceptoient pas Ia succession, pula, parceque dans la 

succession du retrayant il ne se trouvoit pas d'aut.re 

propres d.e cette ligne, les parents tiu degre suivant 
pourroient les sommer de prendre qualite dans les 
quarante jours depuis la cloture de l'inventaire; et 

faute par eux de vouloir l'accepter, ils pourroient etre 
adlnis a cette succession en leur place, et sic deinceps 
de degre en degree 

464. Celui qui est heritier en partie aux propres de 

la ligne, a qualite suffisante pour exclure pour Ie total 

l'heritier aux acquets, et pour se mettre en possession 

de rheritage retire par Ie defunt, en remboursant l'he
ritier aux acquets. Ses coheritiers aux propres pour

ront., enJui faisant raison pour leur part de ce qu'il a 
remhourse, partager avec lui cet heritage;· sinon eet 
h~ritage lui demeurera pour Ie total a titre de suc-

• 
ceSSIon. 

465. :2 0 II suit de notre principe, qu'encore bien 
que notre coutume d'Orleans, qui est souchere en 

matiere de retrait, et ne l'est pas en matiere de suc

cession, n'accorde le droit de retrait lignager qu~aux 

parents qui sont descendus du premier acquereur qui 
a mis l'heritage dans Ia famille, et non aux collate
raux; neanmoil1s l'heritier aux propres du retrayant, 
du cote d~ou rherita&e retire procede , pent, suivant 1a 

disposition de cette coutume; quoiqu'il ne soit pas 
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descendu, mais seulement collateral de celui qui l'a 

mis dans Ia famille, succeder a cet heritage, a l'exclu
sion de l'heritier aux acquets, en satisfaisant a Ia cou
tume; car Ia coutume n'exige autre chose pour cette 

succession, sinon qu'il soit rheritier aux propres. 
466. L'heritier aux p~opres du retrayant de Ia ligne 

d'ou l'heritage retire procede, a Ie droit d'y succeder a 
rexclusion de l'heritier aux acquets, quand meme cet 

heritier aux acquets, outre la parente qui Ie rend 
heritier aux acquets, se trouveroit encore etre aussi 

parent de ceUe Iigne, mais dans un degre plus eloi
gne: car les COUlumes, par ceUe disposition, ne se 

sont pas seulement propose d'empeeher que l'heritage 
ne sorth de la famille a la TIlort du retrayant; elles ont 

- -
vouIu qu'on sueeedat a eel heritage. comme a un pro-

pre, afin que desormais il ne puisse plus etre transnlis 
par succession, qu'a des heritiers de la :nsne d'ou il 

proc~de. . . 

467. 11 Y a lieu .de penser que dans ]es courumes de 
Paris l'heritier aux prop res , pour succeder a Pheritage 
re(jre par ]e defunt, ll'est oblige a autre chose qu'a 
rendre a l'heritier aux acquets Ie prix pour Iequell'he. 

ritage a etc! vendu · a I'acheteur sur qVi le defunt l'a 

retire; et qu'il n'est pas oblige dans ceUe coutume, de 

]e rembourser des loyaux couts de l'acquisition que Ie . 

defunt a ete oblige de rembourser it l'acheteur, nl en

core nloins des frais du retrait faits par Ie defunt, ni 

en fin des inlpenses faites par Ie defunt sur l'heritage. 
C'est l'avis de Duplessis, traite des Relraits, chap. 9-
IJa raison est que la coutunle de Paris, art. 139, disant 
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siniplement, en rendant . .. Ie prix dudit heritage, eUe 
ne l'as·sujettit qu'a la restitution du prix. 

468. Au contraire, notre coutume d'Orleans oblige 
• 

expressement }'heritier aux propres, a rendre a rheri"-
tier aux acquets Ie prix de l'heritage, avec les layaux 
COlltS et mises; ce qui comprend tant les Ioyaux couts 
que Ie defunt a ete oblige de rembourser a l'acheteur 

sur qui il a exerce Ie retrait, que les frais qu'il a ete 

oblig"e de faire Iui-nH~me pour Ie retrait; et tant les 
mises faites par celui sur qui Ie ret-rait a ete exerce., et 

que Ie dcfunt a ete oblige de lui remhourser, que celles 

faites par Ie dcfunt Iui-111enle, et non seulement les 

mises necessaires, mais meme les utiles. 

469- A l'egard des degradations faites par Ie defunt 
sur Pheritage, il y en a de deux especes: il y a des 

degradations qui produis,ent de l'argent; conlme lors
que Ie defunt a vendu nne futaie; il n'est pas douteux 

que la somme que ces ~egradations ont produite au 

defunt, doit venir en deduction du prix qui doit etre 
re~bourse a l'heritier aux acquets. Pur exemple, si Ie 
prix de l'heritage que Ie defunt a retire etoit de 10,000 Ii· 
vres, et que depuis Ie retrait Ie defunt ait vendu une 

haute futaie pour la somme de 2,000 livres, on ne 

doit rendre a l'heritier aux acquets que 8,000 liv., car 

Ie defunt ayant reyu une somme ~,e 2,000 livres pour 
prix de cette fnlaie, il est vrai de dire que l'heritage 

ne cOlnoit plus au dcfunt que la somnle de 8,000 liv. 
, 

A l'eg·(l rJ des degradations que Ie defunt a faites 

sans en profiter, comme s'iI a arrache de honnes vi
Bues pour ilgrandir son jardin, l'heritier aux propres 
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ue pent pretendre qu ~illui soit fait, pour raison des

dites degradations, aucune deduction sur Ie prix qu'il 
doit rembourser a l'heritier aux acquets. Le defunt a 

ett~ en d~oit de faire ces degradations, et de 11lesuser 

de son heritage dont il avoit la pleine propriete: son 
heritier aux propres ne peut pas s~en plaindre. 

Ces degradations peuvent seulement, dans notre 

coutume d~Orleans, venir en conlpensation jusqu'a 

due concurrence des nleliorations que Ie defunt auroit 

faites sur l'heritage, et dont l'heritier aux aCq.!lets 

d€trlanderoit Ie remboursement; car un heritage n'est 

meliore que sous la deduction de ce dont il est d'ail

leurs degrade. 

470' Les coutumes de Paris et d'Orleans veulent 

que l'heritier aux propres, pour succeder a l'heritage 

rcti re, fasse dans fan et jour: du deces, Ie remhourse

Inent qu'elles ordonnent, c'est-a-dire dans ran, non 

tompris Ie jour doll deces. Ce.temps est fat-aI, ainsi que 
tous les co.mmentateurs en conviennent. C'est pour

quoi, si dans ledit temps l'heritier aux propres n'a pas 
rendu Ie prix a l'heritier aux acquets, ou consigne sur 

son refus, iJ est de p1ein droit dechu du droit de suc

ceder a eet heritage. 

Ce temps est continu; il court mem~ pendant Ie 

temps que l'heritier aux acquets jouit du ,deJai ac

corde par l'ordonnallce pour deliberer; apres ce delai 
expire \ l'heri tier aux propres doit Ie poursuivre, pour 

qu'il prenne CJualite, et pour qu'il re<;oive Ie renlbour

sement; et s'il ne Ie re~oit pas, il faut consigner. 

471. Il reste une question, qui est de savoir si la 

disposition des coutumcs ' de Paris et d'Orleans, qui 
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appeUent l'heritier aux propres a la succession de rhe
ritage que le defunt a retire par retrait lignager, doit 
ctre etend"ue au cas auqueI Ie defunt auroit acquis 

l'heritage propre de son lignager? La raison de douter, 
est que l'heritaffe propre que j'ai acquis de mon parent 
directement, n'est pas moins repute propre en nlatiere 

de retrait ligna&er, et, comme tel, sujet au retrait 10rs
que je Ie revends, que celui que j'aurois retire par Ie 
retra;[ lignager. Done a pari dans rna succession, il ne 

dOlt pas nl0ins etre repute propre sous les conditions 

portees par les coutulues, que celui que j'ai retire par 
reLrait lignager. La raison de decider au eOl1traire, est 

que les dispositions coutumieres sont de droit etroit, et 

ne doivent pas etre etendues d'un cas a un autre. 
Ainsi on nc peut tirer aueun argument du retrait li
guager aux successions; d'aiHeurs les raisons qui ont 

pu porter les coutumes a deferer a l'heritier aux pro
pres la succession de l'heritage que Ie defunt a retire 
par retrait lignager, qui est jus sanguinis et familia:, a 

ete, sinon la cause principale, au moins une cause 

concurrente qui a rendu Ie dcfunt proprietaire de 

l'heritage qu'il a retire; que eet heritage n~est done 

pas tellement acquet, qu'il ne tienne aussi heaucoup 

de la quaIite de prqpre, par rapport a cette ca use qui 

a concouru a en rendre Ie defunt proprietaire. ()r 

cette raison ne reyoit aucune application a l'egard d 'un 

heritage que Ie defunt auroit aCfjuis di rectenlent de 
son parent, l'heritage ainsi acquis ne pouval1t etre) 

sous aucun respect, cons·idere conlll1e aycnn jllre 
sanguinis et familice, ni par consequent eOlnme propre~ 
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s. III. De Ia qualite de l'heritage retire pal' retrait lignager) 
dans les successions des heritiers du retrayant. 

472. Lorsque Ie retrayant a laisse diff~rents heri

tiers, les uns aux propres de la .ligne d'ou l'heritage 

retire proeedoit, les autres aux meubles et acquets; si 

c'est l'he"ritier aux prop res qui y a suceede , il est cense 

y avoir suceede comme a un ancien propre de la fa
mille d~oiI eel heritage prbc~doit : cet heritage ne tient 
plus en 1a personne de cet heritier rien de la qualite 
d'aequ€t qu'il avoit cue en celle du defunt. Cette qua ... 
lite a ete entierement effaeee par Ie remboursement 

qui a ete fait a l'heritier aux acquets : eet heritage est 

done dans la persanne de eet heritier un ancien pro

pre de Ja famille d'ou it procedoit anciennement, et ee 

seront ses heritiers aux anciens propres de cette famille 

qui y suceederont. 

Au contraire, si c'est l'heritier aux aequets qui a 

succede a eet heritage, cet heritage est perdu pour la 
famine d'ou il procedoit : eet heritier aux acqueB ayant 
succede a eet heritage comme a un acquct du defunt, 
cet heritage sera .dans ia personne un propre naissant, . 

qui ne remontera pas plus haut qu'a la personne "du 

retrayant qui l'a aequis; ct dans Ia succession: de oet 
• • 

herilier, ce seront ses parents du cote du retrayant qUI 

y succederont, quoique eo'angers a la famine d'ou ce 

pro pre procedoit anciennement. 
473. Lorsque rheritier du retrayant reunis-soit Ia 

qualite d'heritier aux meubles et acquets et celIe d'he
ritier aux propres de la ligne d'ou procedoit l'heritag€ 

retire par Ie defunt l comme lo"rsque c'est Ie 61s du 
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retrayant qui Jui a sueeede, il est cense avoir succede 

a eet heritage conlnle a. un propre de cette ligne, et 

avoir fait confusion sur lui-meme, de l'obligation que 

la coutume impose a Pheritier aux propres de rem
bourser Pheritier aux acquets. C'est pourquoi, dans la 
succession de cet heritier, l'heritier aux propres de la 

ligne d'ou procede anciennement eet heritage, y suc
cedera sans etre oblige de faire aueun remboursement 

it l'heritier aux propres naissants. Arret cite par Livo
Jliere ell ses notes Sllr Dupineau. 

CHAPITRE XII. 
, 

Comment s'eteint Ie droit de retrait lignager; des fins de 
non-recevoir, et des exceptions qui peuvent etre opposees 
contre ce droit. 

, 

474. LE droit de retrait lignager auquel la vente 
d1un heritage propre faite a un etranger a donne ou

verture, s'eteint par Ie retour de eet heritage a la fa

mille, ou par la destruction de l'heritage. J...jes fins de 

non-recevoir qu'on peut opposer contre Ie retrait li
tjnager sont la prescription an.nale, ou la prescription 
I • 

trentenalre. 

§. I. Du retour a ia famille. 

47 5. Dans les coutunles qui appellent au retrait les 
lignagers indistinctenlent, et n'accordent d'autre pre
ference entre eux que celie qui resulte ele la diligence 

it donner -Ie premier la demande, telles que sont lei 
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coutun1.es de Paris, d'Orleans, et beaucoup d~autres , 

il ne peut etre douteux que Ie droit de retrait lignager 
auquel avoit donne ouverture la vente d'un heritage 

propre., faite a un etranger, s'eteint lorsqu'avant au
cune demande en retrait lignager, eet heritage est re

tourne dans la famille ; soit qu'il soit retourne au vcn

deur, soit qu'il ait passe a quelqu'un de la famillc, 
sans qu'il importe a quel titre. La raison est que dans 

ces coutumes Ie droit de retrait Iignager n'appartenaHt 

a aucune personne determinee de Ia famille, jusqu'a 

ce qu'elle se soit approprie ce droit, veluti quodaJu 

occupationis jure, par une den1ande en retrait qu'elle 

aurolt donnee, mais appartcnant indeterminement a 
la fan1ille, cette famille ne peut plus avoir Ie droit de 
retrait dO/un heritage qui, apres en etre sorti, y est 

rentrt~ , et qu'elle se trouve avoir par-devers elle. 

476. Mais si l'heritage a regard duquel Ie droit de 
retrait etoit ouvert, n'est retourne au vendeur ou passe 
a quelque autre de la famille i qu'apres une demande 
en retrait donnee par un lignager, ce retour de I'l • .;· 

ritage a la famille ne peut prejudicier au droit de re
nait que ce demandeur s'est approprie par la demande 
qulil a donnee. 

477. Si l'acheteur etranger avoit revendu l'heritag"e 
an vendeur, mais ne lui en avoit pas encore transfere 

, 

Ia pr9priete par unf' trad i tion n~elle ou feinte, la de-
n1ande donnee par un liGnilger contre l'acheteuretran

gel' dans Ie temps intern1edjair~ seroit-elle valahlement 
donnee? Qui; car eet acheteur etranger etant encore, 
lors de ]a delnande en retrait lignager, "Ie proprietaire 

de l'heritage; l'heritage n'etant pas enc,ore retourne.3 
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fa famille, Ie droit de cetrait lignager n'etoit pas eteint, 

et Ie den1andeur etoit encore a temps de s'approprier 
\ 

ee droit par la demande qu'il a donl1ee. 

47 8 . A l'egard des coutumes qui accordent aux pa

rents les plus prochains Ie retrait lignager sur les pius 

eloignes qui auroient exeree Ie retrait avant eux, ou 

meme qui auroient achete directement l'heritage '> 

Ie retour de l'heritage a la famine par l'acquisition 

qu'en a faile un parent eloigne, n'eteint pas Ie droit 
de retrait : il ne doit pas etre au pouvoir de l'acheteur 

etranger, en faisant passer l'heritage a un parent eloi

gne, de· frustrer les parents plus proches, du droit de 
, 

I retrait lignager que la loi leur accorde preferablemen t . 

aux plus eloignes. 
• 

§. II. De l'extinction de l'heritage. 

4 7~ ' II n'est pas douteux que Ie droit de retrait s'e· 
teint lorsque rheritage dont la vente lui avoit donne 
ouverture, est tellement peri qu'il n'en reste plus rien; 

eomme lorsque la riviere a enlporte entierement. un 

pre qui avoit ete vendue 

480. Si cette perte etoit arrivee par une faute lourde 
de l'aequereur, Ie lignager p~urroit.iI exercer le retrait 

de eet heritage qui n'existe plus, a reffet de profiter 

de l'avantage du marche, et de faire condamner l'ac
quereur a lui payer ee que eet heritage, si la riviere 

ne l'ent pas emporte, vaudroit de plus qu'il n'a coute 
a l'ac'heteur pour Pacquerir? La raison de douter est 

que nous avons vu ci-dessus que }'achcteur etoit tenu 

vis-Ii-vis les lignauers de eette espece de faute; supra, 
1!. 416 et suiv. La raison de decider au contraire Ine 
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parolt etre, que Ie droit de retrait n 'a eu5 accorde a ux 
lignagers que pour conserver dans la famille les heri
lages, Iorsqu'ils sont vendus hors de la famille; la fin 

de profiter du bon marche ne peut etre qu'une fin ac
cessoire a <;ette fin principaIe, qui ne peut seule servir 
de fondement au retrait. Cette fin de conserver rhe
Titage dans la famille, cesse de pouvoir avoir lieu Iors

qu'il ne subsiste plus: Ie droit de retrait ne peut done 
plus subsister. , 

II en seroit autrement si cette faute n'avoit ete con1-
mise par l'acheteur que depuis qu'il a ete mis en d'e
IDeure de deJaisser l'heritage au retra-yant; car sa de
meure l'oblige a dedoDlmager Ie retrayant de ce qu'il 

souffre ou manque de gagner par Ia demeure. 

48 I . Lorsqu'il reste quelque chose de l'heritage dont 
la vente a donne ouverture au retrait, Ie droit de retrait 

subsiste pour ce qui en reste, rnais a la charge de ren
dre en entier Ie prix et les loyaux couts du m he, 

1
, , 

comme nous avons vu supra, n.290. 
De la nait la question, si lorsque la maison dont la 

vente a donne lieu au retrait, a ete incendiee, de ma~ 

niere qu'il n' en reste plus que la place et un monceau 

de ruines, il y a lieu au retrait pour la place et les 
materiaux qui en restenL Bagoius et Bocrins, sur Ja 
coutume de Berry, tiennent Ia negative; parcequ"une 
mnison dont it nc reste plus que la place et un mOD

ceau de materiaux, leur paroh totalement perie, et 

qu'ils ne croient pas que la place et les materiaux puis
sent etre consideres comme nne partie de cette maison. 

Tiraqueau, ad jinem tit. qucest. 14, refute avec raison 

ceUe opinion; car la place et les materiaux sonl verita-
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blenlent une partie de cene nlaison; l. 2 I, de pig. act. 

Au reste, Ie lignag-er qui cxerce ce retrait doit rembour· 
ser Ie prix entier et les loyaux COlHS du contrat, de 

meme que si la Inaison subsistoit en entier, comme il 
I I , 

a etc vu supra / n. 290. 

§. Ill. De la prescription annale ou trentenaire. 

432. On pent '.)pposer contre le droit de retrait li

f;-naGcr la prescription annale; voyez ce que HOllS avans 

dit a cet egard supra, chap. 7. 

4'83. Lorsque la prescription annale n'a pas couru , 

Ie droit de retrait lignager peut etre exclus par la pres-' 

cription generale de trente ans a laquelle sont sujets 

tous les droi-ts. Par exemple, si l'acheteur n'a pas fait 
insinuer son contrat d'acquisition, et qu'apres Ie temps 

de trente annees -entieres revolues aepuis ledit contrat, 

illle se trouve pas encore insinue, Ie droit de retrait 

lignager, qui n'a pu dans ce cas etre eteint par Ia pres

cription annale, dont Ie temps ne comlnence a courir 

rlue du jour -de l'insinuation, sera eteint par la pres

cripti-on de trente ans, qui court depuis que Ie droit 

de relrair est ouvert par Ie c-ontrat de vente qui y a 
donne ouverture. 

484- L'acheteur direct qui a neglige de faire courir 
le temps de la prescription annale, ne treut, a ·aefaut 

de cette prescription annale, etre libere du relrait que 

par la prescription de trente ans, et non par ceIle de 
Jix Oll vin!}t ans; car en acquerant iI-a contracte nne 
obligation personnelle envers la famille ~u vendeuJ\ 

ne dela.isser l'heritage a ceux de la famille qui en vou-
I 

TraiM des Retraits. :2 I 
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thorlt exercer Ie rctrait, supra, n. 17. Or, les action5 
qui naissent des oblie;ations personllclles l1e sont pas 

suj cttes a ceUe prescription de dix all vi llst ans, qui 
n'a jjeu dans les provinces Oll dIe est achnise qU'~l 

l'egard des droits reels dont les heritages sont charges i 

et par laquelle la liberatton de ces droits est procuree 

aux possesseurs qui ont aequis l'hel'itage sans qu'on 
leur ait declare qu'ils fussent cbaq~es de ees droit.s, et 

qui Pont possede de bonne foi COl1llne Ie reputant franc 

de ceue charge. 

A l'cs-ard des tiers qui n 'ont pas achete directen1ellt 

de celui qui a Illis l'heritage hoI's de la fan1ille, mais 
auxqllc]S le pren1icr acheteur l'a revendu on fait passer 

it quelquc autre titre singulier que ce soit; comn1e i1 
n'y a que Ie premier ~cheteur qui soit Ie debiteur per

sonnel dn retrait auquel la vente qui lui a ete faite a 

donne ouverture, et que ces tiers n'en sont tenus que 
parceque l'heritage qu'ils possedent a eu~ affecte par la 
loi a rexecution de robligation du reo'air; ces tiers. 

pourroicnt, absolument p,arlant, etre dans Ie cas d'op

poser cette prescription, si lorsqu'ils ont acquis d u 

premier acheteur, tl depuis qu'iIs 1'ont acquis, ils 
avoient toujours, pendant toutle temps de la prescrip

tion, ignore de bonne foi que l'herit3g-e fut e~lcore 

sujet au retfait alJ(}ucI In. vente faite au prelnie! ache

teur de qui ils ont acquis, a donne ouverture. Mais il 

est tres rare que ce cas arrive; pareeque lorsque ces 

tiers acquierent du prc111ier acheteur, ils sont or~inai~ 

rement a portee de s'instruire par les titres qu'on leur 

remet, si Pheritaee est encore sujecau retrait auquel 

_ d~nne OLlverture la vente faite au pren1ier acheteur: 
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de qui ils ant acquis, et si ce prernier acheteur a satis~ 
fait a ee qui est requis pour faire courir le temps de ce 
retrait, et par consequent l'ignorance que ces tiers aI
legueroient avoir eue de la charS'e du reu'ait, ne pour

roit passer que pour une ignorance affectee, contraire 
a Ia bonne foi requise pour eCUe prescription. 

!~85. En supposant qu'Ull t.iers possesseur flit dans. 
Ie cas de pouvoir opposer cCHe prescription, pourroit-il. 

opposer cdJe de dix ans eontl'c 1a den1ande en retra i1. 
du 1innaser dOlnicilie dans le Inen1c hailliage que lui, 
ou ne pourroit-il opposer que celIe de vinGt ans? J'jn

clinerois a repondre qu')ll ne pent opposer que celie 

de vingt ans. La raison est qu'avant la delnande en 
retrait, ce n't~toit pas au particulier ({ll~il J'a donner, 
luais en {}(~JH~ral ~l toute la famille du yendeur que le 
droit de fetrait appartenoit. Ce n'est done pas conu· f.~ 

ce particulier, n1ais contre la famille en general, que 
le temps de 1a prescription a dll courir. ()r ccUe falni1!e 
n'est pas circonscrite dans nn tel bailliafje : ellc pent 

s'etendre ailleurs, et par consequent ce ne peut etre h. 
prescription de Jix ans inter prcesentes, mais ce ll~est 

(lue ceUe de vingt ans qui peut avoir lieu contI'c elle. 
486. Quoique ces prescriptions de trente ans et de 

ving't ans ne eourent pas con~re les mineurs, neannloins 

dans nos coutulnes de Paris et d'Orleans, et autres 

semhfabJes, qui accordent Ie droit de retrait aux ligna
~'ers intl(itcqninemenr, plutot qu'a aucune personne 

de la fanlille, 1a minorite de quelqu'un des lignagers 
., . . . ., 

n Interrompt pas ces prescrIptions, pareeq ue ce nest 

pas proprenlelH contre ees personnes, mais eontre laf;;.
luiUe indetern1inement qu'ont conrll ces prescriptions. 

:lJ. 
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S. IV. I.e procE~s intente a l'acquereur sur la propriete de Phe .. 
ri tage, lui donne-t·il nne exception contre la demande en 
retrait lignager. . 

487' Lorsque j'ai achete de VallS un heritage qui 
VOllS venoit de la succession de votre pere, et qu'un 
tiers a l'evendique' snr moi eet heritage, pretendant en 

e1re Ie veritable proprietaire, et qu\l n "appartenoit ni 
a vous ni a vot~'e pere; si pendant cc proces un de vos 
lignagers donne Ia den1ande en retrait contre moi, 
puis-je denlander qu'il y soit sursis jusqu"a ce que Ie 
proces qui m'est fait soit termine? r-riraqueau agite 

cette question dans son traite du Reo'ail lignager, ad 
fin em til. qurest. I. Les raisons pour raffirnlative sont, 

1
0 que par 1a den1ande en revendication qui a ete 

donnee contre moi, l'heritage est devenu litigieux; 
que l€ litige dur~nt, Ie lignager ne peut etre re~u a 
demander que je Ie lui delaisse; car Ie delais que je lui 
en ferols sur sa demande en retrait seroit une aliena

tion; et lesJois defendent ralienation des chases liti-
, 

gieuses. 2,0 'On dit que Ie droit du lignager est fonde 

sur ce qu'il pretend que celui qui m'a vendu a mis Fhe
ritage hors de la famille, ce qui suppose qu'il en etoit 
l'e proprie(aire; la quaJitc de proprietaire de man vell

deur elant contestee par Ia denlande en revendication 

qui a ete donnee contre moi, Ie droit de son lignager 
devient incertain. r~lonobstant ces raisons, 011 doit de
cider que Ie praces qui D1'est fait sur la 'propriete de 

l'heritage ne pent arreter l'adj udication du retrait au 

lignager, qui reprendra Ie proces a rna place, et lue 
, 

l:emhoursera des frais que j'ai faits. 11 est facile de 1'(5-
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pondre aux raisons ci-dessus proposees. I.la reponse a 
la premiere est que les lois qui defendent l'alienation 

des choses Ijtigieuses ne' concernent que les aliena
tions volontaires, et non les necessaires qui ant une 
cause anterieure au litige; tel qu'est Ie delais que l'a-

• 
chelenr est oblige de faire au lignager sur la demande 

en retrait. La nfponse a la seconde, est que Ie posses

setU d'une chose en est presunH~ Ie propl'ictairr, jus

qu'a ce que Ie cOlltraire soit justifie. C'est pourquoi, 

jusqu'a ce que celui qui TIle fait proces sur la propriete 

de fheritage ait justifie de son oroit, et fait pronol1cer 

en sa faveur; celui qui llle l'a venJu en ayant ete Ie 

possesseur lorsqu'il file l'a vendu , est presume en avoir 

ete Ie proprictaire, et.l'avoir mis hors de sa famille, 

et par la meme ra~son, Ia presomption est pour le droit 

du liGnager, 

. 
I ' • 

CHAPITRE XIII. 
• 

Du retrait de mi-denier . 
• 

• t • 

" 

488. LORSQUE deux conjoints par mariar,c et COlll- ' 

nluns en biens, dont l'un etoit li{}nager du vendeur, 
I'autre etranger, ont achete durant la communaute un 
heritage propre au vendeur, la coutullle de Paris, 

art. 155, et celIe d'Orleans, art. 381 , accordent, apres 

la dissolution du mariage? au conjoint lignager ou a 
ses heritiers lignagers, et, a leur refns, aux autrcs 

lignagcrs, Ie reo'ait Je Ia lTIoitie du conjoint etranser, 

0U de ses heritiers etrangers, a la char8"e <i(' rClnbocr-
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SCI' la lTloitie, tant du prix que des loyaux 
/-. couts et 

• 
l111SCS. 

C'est pour celte raison que ce retrait est appele re
Crail de 1ni·denier. 

Ce retl'ait cst un vrai retrait lignager, a regard du

qucl nous ex:uninerons, 1° qu'est-ce qui donne ou

Yel'Lu re ~l ce rctrait, et quand; 2 0 queUe est la chose 
sujettc a ce retrait; 3° a qui ct sur qui cst·il accorde; 

comnlent et dans qnel temps s'exerce-t-il; 5° queUes 

sont les obligations du retrayant; 6° si ce relrait a 

-lie u da HS Ics COU1Ulnes qui ne s'en sont pas expliquees. 

r;ous observerons, avant que d'entrer en lllatiel'e, 

, fi'l'i1 [aut bien prendre Garde a ne pas confondre la 

dir,position ~c Particle 38 I de Notre coutume qui etJ

lJtit cc retrait i avec Particle 382. L'arl'icle 381, qui 
cst cellli que nous nOLlS proposons d'expliquer en ce 

chapitre, etablit un vrai retrait lignager.IJe 382, dOHt 

nons avons traite ci-dessus ., chap. I I, art. 6, §. I, n'e
tablit aucun retrait, mais il etabJit une recompense 

fJue lc conjojnt qui a retire un propre de sa ligne du
Tant La conlnlunaute, cloit Ii l'autre conjoint; faute du 

p :-tienlcnt de laquclle iI est oblige <.rabanJonner cet 

heritaJe ala conlInunante. 

s. I. Qu'cst-ce qui donne ouverture au retrait de mi-denier, 
et quando 

':1°0- Le rctrait de n1i-denier etant un vrai retrait 

liguager, les InenlCS con (rats qui donnent ouverture 

au rctrait Jignager ouJinaire (supra, chap. 3.), don

Jlent pareillenlcnt ouverturc 21 celui-ci; et ceux qui ne 

JOlluent p i1S ouverlure: au rctrait lignager ordinaire, 

• 
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ll'y donnent pas ouverture. C'est pourquoi il y a lieu 
au retrait de mi-denier lorsque deux conjoints ont 
achete, ou re~u en paiement, ou pris a. bail a rente 
rachetable durant leur n1aria~'e un heritage propre 
d'une personne de qui Pun desdits conjoints etoit ligna
gel'. lVlais il n'y aUTO it pas lieu, s'ils l'avoient acquis a 
titre de bail a rente non rachetable, ou de donation, 
ou de legs, etc.; car ces tiu'es u 'etaut pas susceptihles 
Ju rctr:1it lignager ordinaire, ne Ie sont pas Hon plus 
ue cc relrait de mi-denier, qui est un v rai retrait 

lignasoer. 
490' La seule difference qu'il y a a eet egaI'd entre 

Ie retrait lignager ordinairc et le retrait de mi-denier, 
est que les contrats sl1sceptibles Ju tetraitodonnent ou
verture au retrait Ijgnager ordinaire aussit6t qu'ils sont 
parfaits, et executes par la tradition reelle ou feinte ode 
l'heritage faite a un etranger; au lieu qu'ils He donnent 
ouverture au retrait de mi-denier qu'apres la dissolu
\ion dij. Inariage. La raison est, que tant que Ie 111a

riage et la communaute de biens durent, l'heritaGc 
n'est pas cense sorti de la fl1:mille, pour les raisons 
-rapportees supra n. 196. 

49 I. Pour qu'il y ait lieu a ce retrait de rni-dcllier 
dans les coutumes de Paris et d'Orleans, it faul : 10 (l ue 
run des conjoints °acquereurs soit ]jgnil({er du vcn
deur, et I'autre en-anger. ~i les deux: conjoints etoicnt 
l'un et l'autrc Ji{jnagers, il n'y anroit pas lieu a ce rc

trait; carles vCHtes faites it des liGuilgers ne donDfIlt 
lieu ~l aucun retrait ligna&er : il n'y .1 que les venf('S 

faites hors de La,farnilie qui y dounent lieu. C'esL POi1f

rploi si lc prcdtccJ<.: de ces deu\' conjol11L; l ;~'n : IG c !':; 
o 
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tranSillettoit dans sa succession sa part dePhcritage par 

eux acquis, a des hCfttiers qui fussent d/unc autre fa

nlille, Ie conjoint su rvi vant lignager ne pourroit pas 

exercer sur eux Ie ret.rait de mi-denier. 

492. II faut : 2° pour qu'il y ait lieu a ce retrait de 
mi-denier, (iue rheritage all ete acquis durant ]e ma

riage de 'ces eonjoints. 

Si celui des conjoints qui cst etranger avoit acquis 

rheritage avant son Jnarjas'e) et qu'il sc ftil 11larie avant 

Pexpitation de ran du retrair lignager auquella vente 

qui lui a etc faite a donne ouverture, il y a lieu de 

penser que ce retrait scroit suspendu pendant Ie ma

riage par les nlemes raisons qui empechent qu'il n'y 
aie ouverture au retrait de lni-denier pendant Ie ma

riage; Inais apres 1a dissolution dumariage, ce ne se,.. 
, 

roit pas Ie retrait de nl1-denier qui auroit lieu, quand 
memc cet heritage auroit ete apporte et ameubli en 
couununaute; ce seroit Ie rettait lignager ordinaire 

qui auroit lieu pour Ie temps seulement qui en restoit 
a expirer lorsqu'il a ete suspendu par Ie mariage de 

facquereur avec une personne de Ia ligne. ' 

493. II faut : 3° pour que ce retrait de nti-denier ait 

lieu, que les conjoints aient ete en communaute de 

biens. Les coutumes de Paris et d'Orleans) qui 0111 

etabli ~e l'etrait, 5U pposent Ie cas de la cOlumunaute, 

en disant que ce retrait a lieu pour La moilie ort pour La 
part el portion du conjoint ctranger; et c'est la com
n1unaute de biens qui fait regarder rheritage conlme 

n'ctant pas sorti de Ja faillille, et qui empeche que le 

contrat ne donne ouvcrture durant Ie martage au re .. 

trait lignClger. 
• 
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C'est pourquoi Iorsqu'il n'y a pas communaute de 

biens entre deux conjoints, Ia vente d'un heritage sujet 

a retrait faite a run d'eux etranger du vendeur, donne 

ouvcrturc au rctrait durant Ie Inariage, pourvu qu'il 

n'y ait pas d'enfants qui l'arretent; supra n. 197; et ce 

retrait etant Ie relrait lignagcr orJinaire, l'autre con

joint Jignager n'a pas de preference pour ce relrait sur 
• 

les autres lignagers du vendeur. 

494. · Pourvu que rheritage ait ett~ acquis durant Ie 

nlariage et la communaute de Liens, il n'inlportc, 

pour qu ~il y ait lieu au retrait, que l'honllne et ]a 

fenl111e aient (~te l'un et l'autre parties au contrat, ou 

que Ie mari ail ett~ seul partie. Nee obstat que la cou

tume d~Orleans di t : Si homlne et femme conjoints par 

fnariage achetent; car tous les achats que fait Ie m~ri 
• 

durant la C0J11mUnaute de biens, quoiqu~il soit seul 

panic, illes fait conlme chef de la con1munaute, ct la 
• 

fClnme, en la qualite de C01111nUne, est censee achetel' 

avec lui. 
495. Comme c'est la conlm II naute de biens qu i eln

peche qu'il n'y ait lieu au retrait durant Ie mariagc? 
c'est la dissolution de COmlTIUnaute qui y donne ou

verture. 

])e ].1 il snit: 1 0 que si, faute d'inventaire, la com-

111Unautc continue apres la mort du predecede, Ie re· 
trait de nli-denier ne sera ouvert (lue lors de la disso

lution de cette conlmunautc. La coutume d'Orleans, 
art. 385, s"en est expliquee forulcllcnlent; car apn~s 
ccs 11101S, Jnais apres Ie tn!pas, etc. on a ajoute, 10rs de 
fa reforn1ation, ceux-ci, et qu'il J a dissolution de cOIn .. 

, 
lIlUlIQuic. 
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496. De la il suit: 2° que si durant Ie mariaGe il 

arrivoit dissolution de COlnnlunaute par une sentence 
de separation de biens, cette dissolution de C0111mU

naute donneroit ouverture au retrait lign(}eer, quoi

que durant Ie 111ariase. C~est l'avis de Brodeau sur 

rart. 155 de la couturne de Paris, et de Len1aistre sur 
ladite coutume. Duplessis est d'avis contraire; Inais il 
n 'est pas L!'accord avec lui-ITlenlC; car it convient un 

peu plu~ t!i111t, que lorsqu'il n'y a pas de C0111n1unaute 
de hiens entre deux conjoints par mariage, racquisi

lion faite durant Ie nlariage par run d'eux qui est 

etranger de Ia li~plc du vendeur, donne lieu au retrait ,
quoique l'autre conjoint soit lignager : done il convient 

que Ie lnariage de racquereur en'anger avec une per

sonne lignagere, n~est pas seul une cause suffisante 
pour arreter Ie retrait, s'll n'ya pas communaute entre 
eux. Or, si c1est cette comnlunaute qui arrete Ie retrait, 
il s'ensuit que lorsqu'elle se dissout, soit que ce soit 

par nne sentence de separa~ion" soiJ, que ce soit par 

mort, tanqualn obice remoto, il doit y avoir ouverture , 

au retrait. L'unique raison que Duplessis apporte pour 

son avis, est que rart. 155 de Ja coutume de Paris se 

sert de ces tennes, et' qu'apres Ie In!pas, etc. : done, 

dit-il, il n'y a que Ie tn!pas de fun des conjoints qui 

donne ouverture au reu'ait de nli-denier. La repoDse 
est facile; savoir : que ces tennes et qu}apres./e ire-

pas, etc.) ne doivent pas s'entendre restrictive, mais 
enunliatiue, comme enonyant la Inaniere la plus ol'di

nall'e par laqueIle sc <.lissout la CJlnlmunaute entre 
, 

• • • 
COnjOInts par lnanage. 

Les annotutcur~ de Duplessis aHef:plellt une autre 
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raison qui leur paroh tres forte; savoir , que tant que 
Ie mariage Jure, il y a esperance qu'il naitra des en

fants qui succederol1t a cet heritage, et Ie COl1serveront 
it Ia fanl ille d u velldcur dont ils sont. Or, disent-ils, 
ectte esperance, tant qu'elle dure, cloit arreter Ie retrait. 

J J:t reponse cst qu'i! ne suffit pas, pour arreter Ie re

tra 'it, c:n'il y ait ('sp(ir:1nce que Phcl'itage (lui est sorti 
'Je b. f::l r;)iHe? pou rra y rcntrcr un jour par des enfants 

ijgnRG(;rS (]ui pourront nalue de Pacheteur !tl'anger, 

ct qui lui sl1ccedcront a eet IHirilJge. 11 faut, ' pour en 

arreter le retrait, que Pheritage puisse etre cense de
nlcurer encore en quelque fa~on dans la famine, et 

ll'en etl'e pas tout-a.-fait sorti : c'est ce qui arrive lorsque 

l'heritage est possede par deux conjoints COmml.lnS en 
biens, dont run cst liffnager ; car l'etroite union qu'e Ie 

fllariage et Ia communaute de biens forment entre ces 

conjoints, les faisant regarder comme n'etant en quel
que fa~on qu'une Inelne personne, suivant qu'il paroit 

par ces ternles des coutunles, sont UNS et communs, etc., 

il s'ensuit qu\l suffit que l'un d'eux soit lignager, 

qnoique l'aUtl'e soit etranger, pour qu'il ,paroisse que 
l'heritage est encore dans la famille. Pareillement, 

Jorstlu 'un acheteur etranger a des enfants Iignagers, 
fheritage par lui acquis peut etre cense n\~tre pas sorti 
tout-a-fait de Ja famil1e, et y demeurer encore par les

dits cn!:llHs, auxcfuels les biens lIe leur pere sont censes 

appartenir en quelclue fa~on, meme du vivant de leur 
perc : I'~ivo palre quodammodo domini intclliguntllr J• 

/. It, ff. dr' lib. et ]Josth. C'cst pour cette raison que 

lrs enfants lis:nagers de 1'acheteur ctr:loGer arretent Ie 
fctl'ait. On ne pellt pas dire la lUCllle (hose lorsque 
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l'acheteur etranger n~a pas d'enfants, et qu'il a seule

ment esperance d1en avoil'. Les coutulnes de Paris, 

art. I 56; et d'Orleans, art. 403, disent : Quand celui 
qUi n'esl en ligne A des enfants qui sont en ligne, relrait 
n'a lieu: cIles ne disent pas a Oll peut avoir. Il faut 

done qu'il en air; et la seu]e esperance qu'il en aura nc 
suffit pas pour arreter Ie reu'ait. C'est la faveur des en .. 
fants lignagers qui arrete Ie retrait auquella vente faite 

a. un etranger donne lieu, supra, 197 : 11lais ceUe fa
veur ne peut etre censee accordee qu'a des enfants nes; 

ce qui est dans Ie nealH n'etant pas capable de fa
yeur. 

497' .Du principe que c'est la eOlllluunaute de bi,ens 
en laquelle est un ll1ari etranger avec une fenlme 

lignagerc, qui arrete Ie retrait auquel donne lieu la 

vente qui lui a ete faite d'un heritage, il suit que lors.
que ce mari etl'anger aliene eet heritage durant Ia 
communaute, le retrait lignager est ouvert au profit 
de toute la famine de- son vendeur sur la vente qui lui 
en a ete faite; car la cause qui arretoit ce retrait, ve

nant a cesser par falienation de eet heritage, qui, en 

mettant eet heritage hors de la communaute avec Ja 

femme lignaffere,]e met tout-a-fait hoI's de la famil1e, 
et detruit toute l'esperance qu'il y auroit pu y avoir 

qu'j} y restat; }'effet doir cesser, et Ie droit de retrait 

qu'a dll produire la vente faite au mari etranger de Ia 
liene, obice rentolo) doit etre ouvert .. 

. 11 n'importe a quel titre il Pait aliene; car' ce ' n'est 

pas sur l'alienation qu'il en a fait, mais sur la vente qui 

lui en a ete faite, que Ie retrait a lieu. Il en est de ce 

C~S C0111nl,C de celui auquel l'acheteur aui a des en .. 

• 
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fants de la ligne) alii~ne de son vivant fheritage qu'il 

auroit achete; supra? n. 198. 
4g8. Contra vice versa, lorsqu'un mari lignager du 

vendeur a achete un heritage durant sa communaute 

de biens avec sa femme etrangere tle la ligne, et qu'il 
Ie revend durant son mariage, 1a vente qui lui en a 

ete faite etant une vente faite a un lignager, ne donne 

pas lieu au retrait lignager. II est vrai que s'il eut con
serve eet heritage j usqu'a la dissolution de la eonlnlU

naute, cette vente qui lui en a etl:~ faite, se tfouvant en 

ce cas etre faite pour une portion a I£! fenlme etran

gere, auroit donne lieu au retrait de mi-denier de cette 
portion .-sur cctte femme ' ou ses heritiers : mais cet 

-

heritage etant aliene avant la dissolution de comnlU-

naute., Ie retrait ne peut -plus avoir lieu; car la femme 

ne peut plus avoir, et est censee n'avoir j amais eu de 

part dans eet heritage, Ie droit de communaute de ]a 

femme ne s'etendant qu'aux biens de la communaute 
qui se trouvent' lors de la dissolution. 

Mais si la vente qui a e((~ faite au mari ne donne 

pas lieu en ce cas au retrait, la revente qu'it en fait y 
donne lieu, suivant l'atticle 133 de la coutume de Paris, 

et Ies prineipes etablis supra, n. 47. 
499. Le don mutuel en usufruit arrete-t-il Ie rc

trait des heritiers LIu conjoint lignager sur Ie SUr\ri

vant etranger donataire mutuel? Duplessis, traile des 
Relraits, chap. 10, en sa prmniere observation, dit 
que Ie droit de retrait de mi-denier qu)ont les heri
tiers du predeeede lig-nager, ne peut empeehcr Ie sur

vivant d.e jouir en usufruit de leur portion. Cela n'cst 

pas d.outeux; car ce n 'est pas leur portion, rnais celle du 
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SUl'V1V:lllt (lU'ils ont droit Je retirer. 1)llplessis en con-' 

clut liue sl ces heritlers sont tenus de laisser jouir le 
• 

survivant de leur portion? ils ne peuvent lui arracher la 
sienne p:?l1lJant que dure son droit d'USllfJ'uit. Ce rai~ 
sonnement est une petition de principe; car c'est pre
cisement ce qui est en question. On pent apport~1' une 

autre raison, qui est que Ie retrait de mi~denier s'exer

~ant au paftage de COrnnlUnaUte, ct cc partage, en C()S 

de don nlutuel, ne se faisant onlinairen1cnt qu'apre~ 

l'extinction de rusufruit du donaraire lnutuel, ce rell'aiL 
, 

ne doit avoir lieu qu'apl't-s l'extlnctlon <.1e eet usufruit, 
et doit etre arrete pendant qu'il Jure. Je nc crois pas 

ceUe raison suffisante pOUI' dccjder que Ie clon lnutuel 
A I . o· A. 1 1 arrete e retraJt; car, I quolque, nleme tans e caj 

auquel il n 'y a pas de don Inutuel ') Ie paftage des biens 

de la COlnnlunaute ne se fasse assez SOUVCllt que plus 
tl'un an apres sa dissolution; neannl0ins Ie retrait de 

mi-denier est ouvert, et Ie tern ps de cc retrait con~

luence a courir du jour de la hlort UU preJecede qui 

a dissous la communaute. C'est cc qui resulte de rar
ticle 157 de la Coutunle de Paris, qui dit ex prcssenlen t 
qu'il faut que Ie retrayant ait donne sa den1ande, et 

sur icelle proteste dans l'an du ueces. 20 Le Jon lnutucl 

n'elnpeche pas que L~ partage des biens de la conllnu

naute puisse se fain~ pendant Ie tClnps de l'usufruit elL! 
donataire n1 utucl ') ('1 que ce retrait en conseq ucncc y 
puissc etre eXCl'ce; car il est de la nature de rindivis, 
que tout proprit~ain~ par ll1(livis, quoiqu'iIn'ait que ia 

• ,,' , A 

nue propnete, Pll1SSC provo<Iucr a partage et y etre pro-

voque; et dans Ie fait j'at vu p!usjeurs partLlGes de com
n1unaute se faire entre Ics hcrilicrs d u predecede et Ie 
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suivant donatai~e Inutuel, penJant Ie temps de SOH 

don mutuel. Duplessis n'est pas melne ferme dans son 

opinion; car il convient qu'il est plus sur, meme dans 

Ie cas de don Inutuel, que les heritiers du predecede 
lignager intentent l'action en retrait de mi-denier 

dans ran du deces , sanf a en rel1voyer l'execution au 

temps du partage. Je pense, par les raisons ci-dessus 

ll1entionnees, que non seulenlent tela est plus sur, 
mais que cela est absolurnent IH~cessaire. 

500. Pareillement Ie don Inutuel fait au survivant 
lignager par Ie predecede en'anger, ne doit pas arreter 

Ie retrait qu'il a droit d'exercer de la portion du pre
deceJe etranger; et en ce cas Ie survivant, qui avoit 
droit de jouir de la portion qu'H retire, doit jouir a la 

place de ce que la coutume l'oblige de remhourser;' 
c'est pourquoi illui sufnra de donner, dans Ie temps 

fatal, caution de faire ce remboursenlent apres Pexpi
ration de son don mutuel. 

§. II. Que retire-t-on par Ie rctrait de mi-denier. 

50~. Les coutumes accordent au conjoint lignager 
ou a ses heritiers lignagers, apres la dissolution de 
communaute, Ie retrait de La part et portion du con

joint non lignager ou de ses heritiers. Celle de Paris, 

art. 155, dit fornlellement, fa moitzi 91.l en relrait. 

Ccs coutullles enlploient ces termes, parcequ'elles 

supposerit ]e cas d'acceptation de la conlmunaute 
comme Ie cas Ie plus ordinaire: mais ces termes ne 

doivent pas empecher de decider que si la fenune li
gnager ou ses htrit iers lin-nap"ers rcnoncent a la com-

-' v 
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• 

lnUnaute, et que l'heritage qu'iIs ont acquis durant Ie' 

mariage den1eure en consequent en entier au ,mari 

etranger ou a ses heritiers, it y a ouverture au retrait 
de ' eet hel'ltag-e pour Ie total dans Pan et jour du Jeces 
du conjoint qui a dissous la communaute, a la charg-c 

de rendre en ce cas, non Ie mi-denier seulclnent, 

mais Ie total du sort principal des loyaux couts et 
nllscs. C'est ravis de Brodeau , sur Paris art. 155, que 

Duplessis me paroh contredire mal-a.-propos. II donne 
une fort mauvaise raison de son sentiment: La femme 

, 

au ses lu!riliers, dit-il, par leur renonciation, liennellt 
Lieu de vendeurs, el ne peuvenl revenir a tine chose 
qu'i/s ont repudiee. n est faux que la renonciation 
l!U'Une feHlllle ou scs heritiers font a Ia cornmunaU1f~ 

tienne lieu d'une vente qu'ils fassent au mari de leur 

part en 1a con1munaute: its sont pIntat censes j au 

moyen de leur renonciation, n'avoir jaulais'eu aucune 

part aux biens de la comnlunaute; et de ce qu'ils re
fusent d'avoir a titre de communaute la part dans les 

, 

conquets de la commUllaute qu'jls auroient pu avoir 
a' ce titre, on n'en pent nullement conclure qu'ils ne 

puissent la pretendre a un autre titre, par Ie dI;oit de 

retrait lignager que ]a loi leur accorde sur ce qui a etc 
acquis par Ie mari erranger. Le retrait est de tout ce 

qui a ete acquis par celui sur qui il s'exerce: Ie mari 

etranger se trouvant, par la renonciation de sa femme 
ou de scs heritiers a la communaute, etre acquereur 

pour Ie total de l'heritage, il doil etre sujet au retrait 

pour Ie total. Les annotateurs de Duplessis sont de 
• 

notre sentlnlent. 
502. Pareillement en cas d'acceptation de commu-
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naute, si au partage de la COmlTIUnaute Ie conjoint 
lignager ou ses heritiers ., n'llsant pas du droit de retrait 
(Iue les coutumes leur accorJent, ont laisse compren
dre eet heritage dans la 111asse des biens de la eonl 

Hlunaute, et qne par Ie partage l'heritage soit tonlbe 

en eutier au lot du conjoint .eo'anger, l'heritage sera 

pour Ie total sujet au fett'ait. I./article 157 tIe Paris 
paroJt cOlltrai rc a cette tlecision : Ii y est dit: Si par 
parlaqe l!tt:ritage sort hors de La ligne, if est sl~jel au 

relJ'ail ponr 'moilie. L'oLjection Jlsparo'tl'a en enten
dant cet article; COUl ll1e llrodeau 1'a entenJu, d u cas au-

• 
quel par Ie parta Be l'hcritage auroit ete partage en deux 

nloities divisees, dont l'une scrolt echue au conjoint 
lignager ou a ses heritiers, et l'autre Inoitie a l'etrau.g-er. 
Si crux qui ont redige cet article ront entendu d:ms 
un autre sens que celui que Bl'ocleau lui donne, c'rst 

que Irs pri n ci pes su r l' effet pu l'emen t decla 1'a tif de s 
partage.s, n'etoient pas alors etablis aussi clairernent 
qu'ils Ie sont aujourd'hui. C'esl poul'quoi, quel qu'Llit 

ete le sens qu~ont eu en vue Ies redacteul's, on doit 
donner aujourcPhui a rarticle l'interprctation que Bro
deau lui donne. 

503. Sur la question de savoir si les choses qui ont 

,ete acquises , pour un seu] et meme prix avec rherita&e 
de ]a fanlille de l'un des conjoints, doivent aussi etre 

sujcttcs au l'etrait tIe mi-denier, il faut suivre ce qui a 
etc decide pour Ie retrait lignager, supra, chap: 3, 
art. 3. 

504. Ce retrait de nli-denier n'est que de Ia portion 
du conjoint etranger. C'est pourquoi si Je conjoint li
gnager predeceae et laisse des heritiers ((trangers de la 

Traite des Relraits. .12 
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ligne lIes lignagers du vendeur ne pourront exercer Ie 

retrait que de la portion du conjoint survivant etl'an
gel', et non de celIe des heritiers d u conj oint ligna ger 
predecede, quoique ces hel)tiers soient etrangers. 

§. III. A qui Ie rclrait de mi-denier est.:il accorde. 

• 

505. Le retrait de mi-denier est accorde, de menle 
que Ie retrait ordinaire, a toute la famille du vendeur ; 

mais il a cela de particulier, que Ie COl1j oint lignager 
ou ses heritiers lignagers sont preferes pour ce retl'ait 

a tous Ies autres lignagers. 

506. Les heritiers du conjoint ligllager ne sont ad

mis a ce retrait qu'autant qu'ils sont eux-nlenlcs li
gnagers du vendeur; car Ie retrait de lui-denier etant 
un retrait lignager, il ne peut appartenir qu'a des Ii· 
gnagers. Lalande, sur l'article 381 de la coutulne 
d'Orleans, est, apres d'Argentre, d'avis con traire ~ II 

se fonde sur ce que dit d'Argentre, que les heritiers 
succeJent a ce droit de retrait au conjoint ligna§'er 

predecede; ce qui ne me paroh pas veritable; car 

quoique l'effet de ce retrait, lorsqu'il s'exerce par les 

heritiers du conjoint ligna§er pre"decede au partase 
des biens de la communaute, consiste a faire porter 

en entier Ph eritage sujet ace retrait dans ie lot de la suc

cession de ce conjoint, comme nous Ie verrons infra, 
art. 5 14, et qu'en consequence iis tiennent eet heri
tage en entier it titre. d'heritiers du conjoint lignager 

predecede, qui est cense Ie leur avoir transmis dans sa 

succession, il ne s'ensuit pas qu'ils tiennent pareil1e
ment du defunt Ie droit de retrait, qui cOllsiste dans 
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Ie d~'oit J'obliger Ie conjoint survivant a souffrir qte 
l'heritage soit porte en entier dans Ie lot de la succes
sion du conjoint predecede. Ce conjoint n'a pu trans

mettre a ses heritiers ce droit qui ne lui a jamais ap
partenu, le lnariage et Ia COlnmUpaute de biens en 

, 

ayant jusqu'a sa nlort arrete l'ouverture. Les heritiers 
tiennent de leur chef ce droit de Ia loi qui Ie leur ac
corde; et C0111111C elIe ne l'acconle que dans la vue de 
conserver l'heritage dans la fanll11e, et que ce retrait 

est une espece de retrait lignager, elle ne Ie leur ac
corde qu'cn leur q ualite de lignager: cel~e qu'ils ont 
d'heritiers du conjointlignager predecede, n'est qu'une 
qualite accessoire a cene de lignager a laquelle la loi 
a accorde la preference sur les autres lignagers. 

Ajoutez a tout ce que nous venons de dire que~ 

farticle 38 I de notre coutulne d'Orleans s'exprime 
en ces termes: (c Et quant aux heritiers du predecede, 
« en cas que ledit retrait ait lieu, ils sont preferes aux 
«( autres parents du vendeuI', pourvu que Lesdits heri
l( tiers soient aussi parents de testoe el fourcharge dudit 
(( vendeur.)1 Elle donne assez a entendre par-Ia que 
la qualite de ljgnager est J;lecessail'e pour etre habile a 
ce retrait; car Ja preference etant donnee a la qualit~ 

d'heritier, l'heritier? quoique etranger, devroit l'avoir, 
s'il etoit habile au retrait; et ce n'est que parcequ'il n'y 
est pas habile, q u'l] ne peut avoir cette preference. 

507. Lorsque Ie conjoint lignager predecede a laiss(: 
plusieurs heritiers, dont les nns sont lignagers, et Ies 
autres sont etl'angers de la ligne, on pourroit prut
etre soutenir que ceux-ci, qui ne peuvent de leur chef 
aVOll: ce droit de retrait, peuvent ne:1on10ins y C011· 

2'1· 
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courir et y partici per avec leurs coheritiers I1tJu3sers; 
car, on l'a deja dit cl-dessus, l'effet de ce rctrait, lors

qu'il s'exerce au partage des biens de la comluunaute, 
est de faire porter l'heritage sujet a ce retrait dans Ie 
lot de la succession du conjoint lignagei' preJecede. 
Apres que les heritiers lignagers, en exeryant ce re
trait, l'y auront fait porter, les heritiers etrangers de Ia 
ligne qui sont appeles avec les heritiers lignagers a 
cette succession, y trouvant cet heritage, doivent avo-ir 

Ie droit de Ie partager avec eux; et par ce moyen, ils 
concourront et participeront au benefice de ce retrait. 

Ajoutez que c'est une chose assez commune en droit, 

que ce que nous n'avons pas de notre chef et ex pro-
·11 A • A ., .AI 

pna persona, nous pUlsse etre communIque ex persona 
aLterius. Nonobstant ces raisons, je crois qu'on doit 
decider que, me me en ce cas, les heritiers etrangers de 

la ligne ne doivent avoir aucune part a ce reo'aiL La 
raison est, que ce retrait est une espece de retrait li
gnager, et qu'il est de la nature du retrait lignager de 

n'etre ni cessible, ni par consequent communicahle a 
des etral1gers. C'est pourquoi je pense que dans ce cas

ci les heritiers lignagers peuvent en exercer Ie retrait) 

non en faisant. porter fheritage dans Ie lot de- la suc

cession du predecede , mais a leur profit senl, et de la 

malliere que nOllS l'e:xpliquerons irifnJ., H. 514. S'll Y 
a du benefice dans ce retrait, ils ne ·sont pas obliges 

d'en faire rapport a leurs coheritiers etrangers; car un 

heritier n'est oblige au rapport que de ce que Ie deful1t 
lui adonne: mais les heritiers lignagers tenoientnon du 

defunt, nlais de la loi Ie droit de retrait qu'ils ont exerce, 

et par consequent l'exercice qui leur en est revenu. 
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Pareillement, lorsCJu'entre plusieuls heritiers ligna
gel's, les uns veulent exercer ce retrait, les autres ne 

Ie veulent pas, ceux qui veu lent l'exercer ont droit de 
• 

rexercer en entier. 

]\lais si taus veulent l'exercer, celui d'entre eux qui a 

pnfvenu ne doir avoil' aucune preference sur ses co

heritiers. En cxer<;ant ce reo'ait, il est cense l'avoir 

exerce tant pour lui qu~ pour ses coheritiers qui vou
droient y avoir part: car c'est un principe en fait de 

partag"c de succession, que tout ce ({U'lll1 heritier fait 
en qualite d~heritier, il est cense Ie faire pour tous scs 

coheritiers, et leur en cloit faire raison au partage; 

arret cile par les annolaleurs de Duplessis, chap. 10. 

§. IV. Sur qui Ie retrai t de ol'i-denier a-t-iI lieu. 

508. Le retrait de mi-denier, que les coutumes de 

Paris et d'Orleans accordent, a lieu sur Ie conjoint 

etranfter de la ligne du vendeur, et sur les heritiers de 

ce conjoint~ POUl'VU qu'ils soient aussi etrangers de cetre 
• 

lifjue. 

S'ils etoient lignagers, il n'y auroit pas lieu a ce re· 
trait; car Ie retrait de nl!-denier est un vrai retrait li
gnager: et c'est une regle dans les coutumes de Paris 
et d 'Orleans, que lignager sur ligl1ager n'a droit de 
relenue ; .Loysel, III, 5, 9. La coutume de Paris art. 155, 
s'en explique; iI y e,st dit: ( La moitie dudit heritage 
I{ git en retrait a 1'encontre de celui qui n'cst Iignagcr, 
I{ ou ses hoirs, s'its ne sont lignagers) eic. ) 

50g. Si entre les hcriticrs du conjoint etrans-er, il y 
en a qui soient liGnaGers) et que les autres soient 
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etrangers, ce retrait de lui-denier peut avoir lieu sur les 

heritiers etrangers pour les parts qu'ils ont dans la 
portion du defunt. Mais si avant la demande en re

trait, par partage o~ autrement, ]a portion du defunt 
avoit passe en entier aux hcritiers Iignagers, Ie retrait 

dc mi-denier ne pourroit plus avair lieu '. ceux sur 

]csquc]s il pourroit avair lieu n'ayant plus aucune part 

dans l'heritage. . 
S 10. IJe retrait de nli-denier n'a lieu que sur Ie COll

joint etranger Oll ses heritiers : lorsque Ie conjoint li

gnager a predecede, et nia laisse que des heritiers 

(~trangers, les alltres lignagers de la faluille du ven

dellr peuvent bien exercer Ie retrait sur Ie conjoint 

ell'anger survivant ; nlais ils ne Ie peuvent exercer sur 

les heritiers etrangers du conjoint lignager; car Ie re

trait de mi-denier n'est que de la portion du conjoint 

etranger; SUpr(l, n. 504. 

§. V. Dans quel temps s'exerce IG retrait de mi·denicr. 

51 I. J---Ie retrait de mi.denier, de meme que Ie retrait 
ordinaire, doit, dans les coutumes de Paris et d'Or

leans, et dans la plupart des autres coutumes, etre 
exerce dans l'an et jour. 

Le retrait de mi-denier a cela de partieulier, que 

l'an et jour ne court que du jour de la dissolution de 

con1munaute. La raison en est evidente : ce retrait de 

lni-denier n'est ouvert que par la dissolution de la eonl

munaute; Ie temps de l'exercer ne pent done pas com

mencer a caurir plus tot. 

S I 2. I~es InenlCS causes qui elnpechent l'an et jour 
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lIe courir pour Ie l'etrai t ordinaire (supra, chap. 7), 

Pculpechent pareillenlcnt de courir pour Ie retrait de 

)ni~Jenier. C'est pourquoi si, par exenlple, lors de la 

dissolution de ]a comnlunaute, Ie contrat d'acquisition 

de l'heritage sujet au retrait lignager n\~toit pas encore 

insinuc; si dans les coutunlCS dans lesquelles l'an du 

reo'ait n 'e court que du jour de la foi portee, ou de la 

salslnc prise, Ie marl, lors de la dlsso1 u tion de la com

munauut, n'avOlt pas porte la fOl, au n'avoit pas pris 

salsjlle; dans tous ces cas, l'an Je ce retrait nc conna 

pas jusqu'a ce que Ie conjoint ftrang:cr ou ses heritiers 

aient porte Ja foi au pris saisinc. 

L'article 155 de Paris, ell disant que Pheritage Bit 

en retrait Jpdans Pan et jour du deces, suppose qzt'il 
y etl! saisine ou infeodation prise durant le 1nariage, 
donne assez a entcIHlre que SL cela n'avoit pas ete fait 

durant Ie n1ariage, ran et jour ne courroit pas cIa jour 

d~ deces, mais seulement du j our de Pinfeodation ou. 

saisine prise depuis Ie mariage : c'est ce qu'ont fort bien 

o,bserve les annotateurs de Duplessis. Quand n1(~lne la 
coutume' de Paris ne s' en seroit pas expliq uee, cela 

devroit avoir lieu; car le retrait de mi-denier, etant un 
, 

vrai retrait lignaser, doit etre sujet aux regles du re-

trait Iignager ordinaire ; et par consequent les memes 

causes qui empechent Ie temps du retrait ordinaire de 

courjr, doivent aussi empecher de courir Ie temps de 

celui-ci. En vain dit~on que Ie conjoint lignager a qui 
ce retrait est accorde, n'a pn ignorer l'acq uisition qu'iL 
a faite; car cette raison pourroit etre de consid(~ration , 

si c'tftoit a lui stul que ce retrait fin accorde : lnais 

{~tant accordc ~t toutc Itt falnille i ct Ie conjoint Ijgnager 
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n'ayant qu'une pn~fcrencc sur lcsautres lignagers, cette 

raison tOlnbe. 

5.3. Quoiclue, dan~ le cas d'acccptatton de conUTIU

naute, cc reo'ait ne s\~xecute qu'au partage, lorsque 

c 'cst Ie conjoint lignagcr ou SC$ heritiers qui r-exercent; 

et quoique Ies autres lignagers ne puissent l'exccuter 

q u 'apres Ie parta~c} p~isqu ~lls n')ont le droit de retrait 
, 

de 111i-denier que subsidiaire111ent, au cas que Ie c'on-

joint lignager ou ses heritiers ne l'aient pas cxerce; 

neann10ins ce retrait doit etre deJnande dans ran et 

jour de la dissolution de conlnlunaute; sauf au juge 

~l en rcnvoycr l'cxecution au partage ou apres Ie par

ta[?~. La COli tU111e de Paris s'en est expliq uee formel

lrmcnt j art. 157' 

~. VI. Conllncnt s'excrce Ie retl'ait de roi-denier. 
v 

514. Ce retrait de lHi-denier peut s'exercer au par-

tt1ge cle la comnlunaute : il u'esl sujet en ce cl;ls Ja au
c une formalite des denlaudes en retraic; car en ce cas 

• 

la denlande qui en est faite est un incident, et fait par-

tie de la demande en partage. 

Lorsqu'il est exerce au partage de Ia COUllnunaute 

par Ie conjoint lignager, ou par to us ses heritiers, it 
s'eXCl'ce en portant dans Ie lot du ]ig'nager l'hcritage 
'pour 1.1. sornn1e qu'il a coute a Ia COnl111Unaut.e, tant 

pour Ie prix de l'acquisition, (lue pour les 10yaux coi'Hs 

et nlises, et en portant d'autres effets de la comrnu

uaute pour PeqllivaJent dans Ie lot de retranger : s'il 
J1 'en restoit pas suffisanl111cnt dans les hiens de la com

.H1UllJUle pour lui .fournir cet equivalent, on:' Ie lui 
I , , 
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suppleeroit par un retour dont on chargeroit le lot du 

lignager. 

Lorsque Ie retrait s'exerce par une partic seulemenr. 
des heritiers du conjoint Iir;nager, les autres, ou n'ayant 
,pas de droit ~t ce reu'ait, parcequ'ils sont etrangers de 
la 1 iGne, ou ne voulant pas rexercer, parccqu'ils ne 

Ie trouvent pas avantageux; en ce cas Ie reu"ait ne pent 

pns s~exefcer de Ia fllenlC lllaniere. ()n ne doit pas, 

connne dans l'espece preceJentc, porter PheritaGc en

lier dans Ie lot de la succession du predecede li{,{llag'('r, 
les heriticrs etrangers n'~yant pas Ie droit de part~g'pr 

avec ]cs heriticrs 11GnaGers la nlo1tie qu'a Ie conjoint 

survlvant dans eet heritage, et qui est sujette aure

tra it; lnals, rn C111e en ce cas, Ie r~t.rait de la moitie du 

conjoint etr;}ogcr ~lll'vivaut ne laisse pas de 'pouvoir 

s\~xerccr au part(lge d.es biens de la comnlunaute d'une 
autre nla.niere. ()n portera rheritage dans la masse des 
biens de la conlmunaute pour In SOlllme qu'il a coute 
a la C0111nlunaute, tant pour Ie prix de l'acquisition, 
que pour les loyaux COlaS et mises; et apres avoir Ii:
quiJe la SOlllmc a laquelle monte la part de chacun 
'des copartageants, tant dans les biens de ]a conlnlU

naute, que dans la'suhdivision de la ponion qui en 
dppartient 11 la succession du predec(:Je, on portera 

dans Ie lot que les heritiers liGnagers doivent avoil"' 
pour leur part en Ja subdivision, l'h(~ritage pour la 
moi[i{~ f[u'ils ont droit de retircr sur le conjojnt sur

vivant, ct pour ]a moitie de la som nle pour laqueUe 
11 a (~te cornpris da os la 111ClSSC; si ccia exC(~doi( ce qui 
leur revient, on charGcroit leur lot d'Ull retour en de
niers envcrs Ie conjoint snl'vivant, retour qui, ayec 
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